




Les stages sont ouverts à toute personne à partir de 18 ans, leur prix comprend la nourriture, l’assurance, l’hébergement. Transport à votre charge. Les stages peuvent s’effectuer dans le cadre de la formation continue. Demandez la convention de stage à faire signer par votre employeur. Le nombre de places étant limité, renvoyez au plus vite :  le bulletin d’inscription avec l’acompte :  30% du prix du stage (acompte conservé par l’A.U.I. en cas d’annulation survenant moins d’un mois avant le début du stage), et  le bulletin d’adhésion.

( A la réception de ces trois éléments, nous vous adresserons un premier courrier comprenant : un certificat médical à faire remplir par votre médecin, un questionnaire sur vos compétences et le programme détaillé du stage.

(  Au plus tard 15 jours avant le début du stage, renvoyez-nous ces éléments dûment complétés avec le solde de l’inscription.

En retour, vous recevrez une feuille de route et des indications pratiques.

En cas de difficultés financières 

n’hésitez pas à contacter le secrétariat de l’A.U.I.
BULLETIN d’INSCRIPTION 

à renvoyer avec le bulletin d’adhésion à : 

AUI Les Terrasses de Montcalm 

1401 Rue de Fontcouverte 34070 Montpellier

----(------------------------------------------------------------------

NOM  _________________________________________________________

Prénom _______________________________________________________

Adresse _______________________________________________________

Ville  ______________________________  Code postal I__I__I__I__I__I
Telephone  I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I

E-mail _______________________@________________________________

Profession  ____________________________________________________

Date / lieu de naissance    _____________________ à _________________

Souhaite m’inscrire au stage / chantier : ______________________________

Je verse 30% d’acompte, soit : _____________________________________

(sachant qu’ils seront conservés par l’A.U.I. en cas de désistement de ma 

part survenant moins d’un mois avant le début du stage / chantier)

Et mon adhésion, d’un montant de : _________________________________

Le  _______________________         Signature

BULLETIN





POURQUOI ADHERER ?


Lors de catastrophes naturelles, dès que l’intervention des volontaires est possible, les équipes d’urgence de l’A.U.I. participent aux efforts de sauvetage, aux opérations de réhabilitation, à la reconstruction.


Pour financer ces opérations , l’A.U.I. lance des appels et consacre la majeure partie des dons (85%) au travail sur le terrain, (15%) au fonctionnement.


Ce travail est le fruit de la motivation des volontaires, du soutien financier qui le rend possible et de l’engagement au quotidien du secrétariat de l’association.


La formation des volontaires, l’équipement des groupes locaux, la diffusion de l’information et la promotion d’une idée de secours « différents », capables un jour de passer au delà des frontières physiques et humaines.


Le secrétariat fonctionne essentiellement grâce à vos adhésions, garantes d’indépendance et d’autonomie.


Votre adhésion, c’est l’assurance de l’existence et de la qualité de notre travail.


Votre adhésion vous donne le droit de vote à l’assemblée générale.


Elle est indispensable pour participer aux activités et bénéficier de l’assurance de l’A.U.I.


Le montant de l’adhésion dépend de vos moyens (minimum 20 €, l’idéal étant l’équivalent d’une journée de salaire.


 





d’ADHESION 





Action d’Urgence Internationale


Les Terrasses de Montcalm


 1401 Rue de Fontcouverte 34070 Montpellier


tél. : 04 67 27 06 09  -  CCP 3000 70 J Montpellier


E-mail : aui-ong@tiscali.fr





 Nom : 





 Prénom : 





 Adresse : 





                 


 Tél /Fax : 





apporte mon adhésion à l’Action d’Urgence Internationale en versant la somme de : ___________________Euros





      Date                                             Signature











Comment avez-vous connu l’Action d'Urgence Internationale  ?




















